
COMMUNES

On a parlé d,à themin dé fer de South-
ampton. Je rat OôntejiUrai de dire, à ce
Propos, qu'on a construit ce chemin de fer
aveô un certain .moutant d'argent et que
l'on affirme que cette entreprise a rap-
porté de gros bénéfices à ceux qui en ont
assuré l'lxéùutlo)n. On m'a dit que le che-
Mill de fer de la valiée du Saint-Jean, que.
l'On- eoflstruit maintenant, n'est pas beaun-
cb1xP Mieux bâti qiié ne l'a été celui dé
Southampton. S'il en est ainsi, les entre-
ptènxeurs réalisent de cette énts&epria de
jolis Profits. Je suis heureux de dire
qua la législature dua Nouveau-Brunswick
a Consenti de voter $10,000 par mille, moS.
tant qui permettre, de parachever cette en-
trePrise du Chemin de fer -de la, vallée du
Saint-jtan, si on te consacre tout entier, &
eu traVrax. Telle q«elle est et gi on la
colaplète telle que comamomcd, cette Voie
f*réa no donnera pas satisfaction. j>e dia
arfe. plaisir que les membres de loppoei.
tiObb à la légulature Provinciale, MM. Du-
gAI Mt P«Ultket, Ont Apptouvé os Crédit, et
je tala certain qu'ilh méritent des félicite-
tiont pour avoir pris cette a4tu.

L'an d*rnl, l'honorab)le unistrt de
Chemikls de Mer -m'a dit que le chemin de

l'à eon uticin du chemein de fer de la
*l'iMe- gftait pas tlèhatruit Iimédtate-
nint Je ne pie Comproets porquoi

14tne eofttrutait pas une partie de etteê
1%»is; tu~ ttv"x impfttent &utt qft la
eomudItion 4d'une velu sert"e drang aucne
atitrt Putie de la province,

nl Y & I'értaitg ftpkéneede le ro
itinoê dlt -Bus un certain
Mnbre de lVilIft qui te dmveippent sa.
Pideýmnet. A Ortnd-Faîîls, ein pots"«n
làa ente d'àa kPlue eonltdéabledu (Ja.
iiu.d; n'bus Avong besoin de rnelucrn
Môyens de ttariapfft, et l'oni devrait oonis-
trufrt cete light jaaqu"à cete -fille.

On nrous dit que noue pou'sens avoir lee
droite de I),asu er le lehemin 'de we
Canadien du Pe&ciftqaeb dlAYido'tr à T3-rend-
1FAle, distünce de M milles, miai% cela né
sera. pas sufleangst; nous voulons une ligne
qiOU' tousMppatiehùte n Pl-opte. La peo-

adc vôté lParent Pour Conetruite cette
voie ferrée; pmourquo1 a"olr les 4roite de

ûh&l»hsur lé theMih de 41er <eanàdien
du Paci1lqm, tur une diotan'ce Insu fajbwe
3e suit héUrleux d'iobservê que le inIair?
&e la Màrie -et es Iphries a promis ai
taire construire un Pont à Andbver; on en
auüra grandement besoin, si on »roloinge
tette ýVote ferrée !Usqlu'à *adal.

[M. Michaud.]

Ën. terminant, je tiens à dire que oette
ligne de la vallée a donné -lieu à de nom-
breux clébats, on Cette Chambre, et à la
législature ýProvincile du Nou'Vea-Brunsi.
wick, mais noua somâffl loin «être satig-
faits de ce qu'on a aCcompli jusqu'à X&é
sont. J'espère qWoei p& rgrny bient
ce chemin de fer juisqu'à Andover deol
il se dirigerà -#ers; lEtat du âtairie, gr&.e
à une ligne de raccordement et d'où ene
il se prolongera le long du 1fleuvye 8airit.
J'ean, jusqu'à G:rand-Pails.

M- H. F. M-eLEOf (York, N-B.)-: Dans,
les quelques observations que je veux ggu-
mettre à la (Jhambre à propos de la qme>-
tilon soulevée ici je ne agie pourquoi je
crois que l'honorable député de Caneiton
(Ni-B.> avait en t toult à lait le règle
ment. Je tiens .à me limiter au souvenir
que j'ai dles faits dont j'ai une connaissane
général., des laits surtot et avant tout qui
out été soumis à la CJhambre Pfr l'honora.
ble député qui a pris la parole avant Mi

Je- me demande Parfois ai la reprâann.
taâât de Carleton4 quand il adresse la, p,.-
rois à la Chambwe--ce qu'il lfait trM s ou-
veut-ajoute, foi lui-nmême à ce qu'il noua
crie d'une, voix hystérique.

Dès VOIX. A l'ordre] à l'ordre!
M.' 'O&TEtJR: L'honorable dépu.-

té n'enfreint pas le règlement; il le M.-
rti$b s'il disait qu'il n'Ajoute pas loi aMx
obsBervailoa que le représentent de Carie.
*Mu a faites à la Chambme Je tus crois
pau que som langage noii contraire aux
usages parlexnents&we..

X. MeLMEOfl:-le me demnande parfois,
rnorieèur l'Orateut, si le repréftntant de
carletoil ajoute toi lui-même à ses -propos
marqués an coin de l'emportement et de, la
wéchanceté.

Des VOIX: A lordre!
M. MtilÔO: S'il n'Y ajoute Pas foi, je

dois me borner à déplorer la perversion
d'esprit et la malhonnêteté intellectuelle
qui le portent à parler ainsi.

Des VOIX: .A l'ordre!
M. OIXVE11: Monsieurn l'Orteur, pareil-

le observation est-elle permise
M. l'ORATEUR: Les mts-"mialhoate-

té intelectuelle " ne me paraissent Pms tout
a tait parlewsaaIme.

'M. MeLEOD:. Qu'il me soit permis d'ex-
pliquer que l'entends par 'là la perversionl,
l'état desPrit qni porte l'honorable dipaté,


